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Les contrats de crédit doivent être établis sur un support papier ou sur un autre support durable et 
toutes les parties reçoivent 1 exemplaire du contrat de crédit. Les informations sont mentionnées de 
façon claire et concise : 

a)	le type de crédit ;

b)	 l’identité et l’adresse géographique des parties contractantes ainsi que, le cas échéant, l’identité 	
	 et l’adresse géographique de l’intermédiaire de crédit concerné ;

c)	 la durée du contrat de crédit ;

d)	 le montant total du crédit et les conditions de prélèvement ;

e)	 si le crédit est accordé sous la forme d’un délai de paiement pour un bien ou un service donné, ou 	
	 dans le cas des contrats de crédit lié, ce produit ou service et son prix au comptant ;

f)	 le taux débiteur, les conditions applicables à ce taux et, le cas échéant, tout indice ou taux de 		
	 référence qui se rapporte au taux débiteur initial, ainsi que les périodes, conditions et procédures 	
	 d’adaptation du taux, et si différents taux débiteurs s’appliquent en fonction des circonstances, les 	
	 informations susmentionnées portent sur tous les taux applicables ;

g)    le taux annuel effectif global et le montant total dû par le consommateur, calculés au moment 	
		  de la conclusion du contrat de crédit. Toutes les hypothèses utilisées pour calculer ce taux sont 	
		  mentionnées ;

h)	 le montant, le nombre et la périodicité des paiements à effectuer par le consommateur et, le cas 	
	 échéant, l’ordre dans lequel les paiements seront affectés aux différents soldes dus fixés à des 		
	 taux débiteurs différents aux fins du remboursement ;

i)	 en cas d’amortissement du capital d’un contrat de crédit à durée fixe, le droit du consommateur 	
	 de recevoir, à sa demande et sans frais, à tout moment durant toute la durée du contrat, un 		
	 relevé, sous la forme d’un tableau d’amortissement.
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Ce tableau d’amortissement indique

	  les paiements dus ainsi que les périodes et conditions de paiement de ces montants ;

	  la ventilation de chaque remboursement entre l’amortissement du capital, les intérêts calculés 	
		  sur la base du taux débiteur et, le cas échéant, les coûts additionnels ;

	  si le taux d’intérêt n’est pas fixe ou si les coûts additionnels peuvent être modifiés en vertu du 	
		  contrat de crédit, le tableau d’amortissement indique, de manière claire et concise, que les 		
		  données mentionnées dans le tableau ne seront valables que jusqu’à la modification suivante 	
		  du taux débiteur ou des coûts additionnels conformément au contrat de crédit ;

j)	 s’il y a paiement de frais et intérêts sans amortissement du capital, un relevé des périodes et des 	
	 conditions de paiement des intérêts débiteurs et des frais récurrents et non récurrents annexes ;

k)	 le cas échéant, les frais de tenue d’un ou de plusieurs comptes destinés à enregistrer tant 		
	 les opérations de paiement que les prélèvements, à moins que l’ouverture d’un compte ne soit 	
	 facultative, les frais d’utilisation d’un moyen de paiement permettant à la fois des opérations 		
	 de paiement et des prélèvements, ainsi que tous autres frais découlant du contrat de crédit et les 	
	 conditions dans lesquelles ces frais peuvent être modifiés ;

l)	 le taux d’intérêt applicable en cas de retard de paiement applicable au moment de la conclusion 	
	 du contrat de crédit et les modalités d’adaptation de ce taux, ainsi que, le cas échéant, les frais 	
	 d’inexécution ;

m)	un avertissement relatif aux conséquences des paiements manquants ;

n)	 le cas échéant, l’existence de frais notariaux ;

o)	 les sûretés et assurances exigées, le cas échéant ;

p)	 l’existence ou l’absence d’un droit de rétractation, la période durant laquelle ce droit peut être 	
	 exercé et les autres conditions pour l’exercer, y compris des informations sur l’obligation 		
	 incombant au consommateur de payer le capital prélevé (draw down), les intérêts  et le montant 	
	 de l’intérêt journalier ;

q)	 des informations concernant les droits sur la nullité des contrats de crédit liés en cas d’exercice du 	
	 droit de rétractation, ainsi que leurs conditions d’exercice ;

r)	 le droit au remboursement anticipé, la procédure à suivre en cas de remboursement anticipé ainsi 	
	 que, le cas échéant, des informations sur le droit du prêteur à une indemnité et le mode de calcul 	
	 de cette indemnité ;

s)	 la procédure à suivre pour exercer le droit de résiliation du contrat de crédit;  

t)	 l’existence ou non de procédures extrajudiciaires de réclamation et de recours accessibles au 		
	 consommateur et, si de telles procédures existent, les modalités d’accès à ces dernières ;
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u) le cas échéant, les autres clauses et conditions contractuelles ;

v) le cas échéant, le nom et l’adresse de l’autorité de surveillance compétente.

Si le point i) est applicable, le prêteur met à disposition du consommateur, sans frais et à tout 
moment durant toute la durée du contrat de crédit un relevé de compte sous la forme d’un 
tableau d’amortissement. 

Dans le cas d’un contrat de crédit en vertu duquel les paiements effectués par le consommateur 
n’entraînent pas immédiatement un amortissement correspondant du montant total du crédit, 
mais servent à reconstituer le capital aux périodes et dans les conditions prévues par le contrat 
de crédit ou par un contrat accessoire, l’information requise ci-avant comporte une déclaration 
claire et concise selon laquelle les contrats de crédit de ce type ne comportent pas de garantie de 
remboursement du montant total du crédit prélevé au titre de contrat de crédit, sauf si une telle 
garantie est donnée.
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